
 

 

 

 

 

 

 

Entre :  l’adhérent     et le producteur 

 

Nom, prénom : …………………………………………………………….  GAEC Les Délices  

 

          

 

 
 
Le contrat initial est prorogé du 4 juillet au 22 août 2024 et comprend 8 livraisons pour un montant total de 72 euros.  

 

Remis …………………………chèques de ……………..euros à l’ordre du GAEC des Délices 

(2 chèques maximum) 
 
A Boulazac le :   
 
 
              Le producteur                                                                                     L’adhérent consommateur 
   

AVENANT AU CONTRAT D’ENGAGEMENT 

Fruits rouges  

2024  

Référent :  Fabienne FAVAREL                                 Contact : fabiennefavarel@sfr.fr   

 

mailto:fabiennefavarel@sfr.fr

